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CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON. 

C'est avec an bien vif plaisir que nous prévenons 

nos lecteurs que dans sa séance du u courant, 

Ja chambre de commerce de Lyon , après une dis-

cussion de plus de 4 heures
 t

 à laquelle ont pris 

part beaucoup de fabricans et marchands de soie 

pris en-dehors de lu chambre , s'ëst décidée pour 

fa libre exportation des soies de France , comme 

conséquence de la libre importation des soies étran-

gères. 
Les grèges seules seraient soumises à un droit de 

sortie égal à celui que paient celles d'Italie à leur 

sortie. 
Les soies ouvrées seraient affranchies de tout 

droit. 
Nous ne saurions assez féliciter la chambre de 

commerce de cette importante décision; c'est un 

premier pas hors de l'ornière et vers cette liberté 

générale de commerce qui seule pourra mettre fin 

à l'état de malaise et d'hostilité qui tourmente toutes 

les industries. 

SUR LES CHAM1ÎRES DE COMMERCE. 

Quelques personnes ont cru voir dans certaines 

phrases de notre premier article sur la libre expor-

tation des soies de France une attaque côtitre la 

chambre de commerce de Lyon. 11 nous importe 

plus que jamais de relever cette erreur. 

Les chambres de commerce furent organisées 

.sous l'empire par l'honorable M. Chaptal, elles le 

furent sur le pied le plus libéral possible pour l'é-

poque et le gouvernement d'alors ; elles harmoni-

saient avec lereste de l'édifice administratif, et ré-

pondaient sans doute aux besoins du tems. 

Aujourd'hui que la base de l'édifice a été détruite 

'et entièrement renouvelée ; aujourd'hui que l'esprit 

essentiellement progressif du tems flétrit tout ce 

qui ne marche pas avec lui, les créations de l'em-

pire ne répondent plus aux nouveaux besoins de la 

nouvelle époque. 

Tout ce qui n'a pas subi l'influence régénératrice 

du gouvernement représentatif est usé , tombe, 

-s'écroule , ne convient plus et doit être changé. Il 

en est des chambres ile commerce comme des ad-

ministrations municipale et départementale; elles 

n'harmonisent plus avec rien , ni avec la loi fon-

damentale-, ni avec nos moeurs nouvelles. 

En critiquant le mystère dont la loi entoure les 

ch;imbres , nous n'avons pas attaqué l'organisation 

de la chambre de Lyon , mais celle de toutes les 

chambres de commerce de France « organisation 

tout-à-fait indépendante du talent et de la volonté 

«es membres qui les composent. 

Nous nous empressons de reconnaître que notre 

chambre , depuis qu'elle est dirigée par un esprit 

droit et éclairé, secoue , autant que là loi le lui 

permet , la vieille poussière , et se rajeunit par des 

■chou que des motifs étrangers à la chose publique 

n mfluencent plus. Nous dirons même qu'elle cher-

che avec conscience à soutenir nos besoins; mais 

quoi tient ce mouvement ; à quelques hommes 

«lui 1 impriment et ne se trouvent là que par hasard, 

on pourrait presque dire par erreur. 

_ '-G est donc à une heureuse exception , à quelque 

incident favorable que nous devons attribuer l'uti-

Jite actuelle de notre chambre de commerce. Mais, 

«Pmuie toutes nos autres administrations , comme 

beaucoup d'autres chambres le prouvent, ces ex-

«eptions, ces incidens heureux sont fort rares et 

font d'autant plus ressortir le vice des lois orga-

niques. 

Nous continuerons donc à critiquer ces lois , à 

en signaler les vices , jusqu'à ce que nos législa-

teurs en fassent justice en nous en donnant de 

nouvelles qui harmonisent avec nos mœurs , nos 

besoins et surtout avec l'esprit de notre loi fonda-

mentale. 

A M. te Rédacteur du PRÉCURSEUR , 

Lyon, i3 février i83o. 

Monsieur , 

Je ne sais par quel esprit de contradiction vous 

et l'administration ne pouvez vous entendre. U fut 

un tems où la mairie vous accablait de sa corres-

pondance, et nous, pauvres abonnés, nous fatiguait 

de sa prose indigeste. Alors vous , Monsieur , pa-

raissiez de fort mauvaise humour.de vos rapports 

épistolaires avec nos magistrats. Depuis, vous avez 

fait tous vos efforts pour obtenir une de ces missi-

ves dont on se montrait si prodigue. Vous avez de-

mandé des explications sur les recettes, sur les 

dépenses , sur le déficit, sur les impôts, sur les 

charbons destinés aux bureaux de bienfaisance , 

etc. , etc. ; mais bouche close! pas un petit mot. 

Avez-vous tort, avez-vous raison? Moi, votre abonné, 

je crois que vous avez raison. Car , après tout, ce 

cjue vous nous dites me paraît assez grave pour mé-

riter une réponse s'il en est de possible, et j'en 

conclus, ce que vous faisiez un jour, que puisqu'on 

ne disait rien c'est qu'on n'avait rien à dire. Peut-

être serez - vous plus heureux dans les questions 

suivantes que je vous prie d'adresser à la mairie. 

Je ne suis pas initié fort avant dans les secrets ad-

ministratifs , mais j'ai des amis à-peu-près partout, 

et le soir en jouant le piquet et buvaut le peiit 

verre de punch on peut saisir au passage bien des 

iudiscrétioiis^qjiie les employés de l'administration 

ne peuvent avouer , et qu'ils nieraient au besoin 

même avec serment. 

Obligez-moi donc, Monsieur, de demander en 

quelle monnaie a été payé le droit d'entrée sur les 

pierres qui ont servi à la construction du pont 

Charles X.' Je sais bien que ce pont a été construit 

par nos administrateurs ou leurs intimes amis ; mais 

ce ne me semble pas une raison pour que le fisc 

municipal soit privé de ce qui lui revient. Ou dit 

que les constructeurs , n'ayant pas payé au moment 

de l'entrée , devaient le faire plus tard : ce paie-

ment a-t-il été effectué.' Est-il vrai que ces Messieurs 

disent aux collecteurs de l'octroi que cela ne les 

regarde plus , que l'on ait à s'adresser aux action-

naires î Est-il vrai qu'à leur tour, les actionnaires 

répondent que les constructeurs leur ont livré le 

pont construit et libre de dettes, et qu'ils ne doivent 

rien! Est-il vrai qu'entre ces deux débiteurs la 

ville ne trouve personne qui paie, et que c'est une 

somme de 10 à 12,000 francs qu'elle est exposée à 

perdre ? Ce petit manège fiuira-t-il bientôt ! Il faut 

le désirer : ce sera toujours un petit trou du déficit 

bouché. 

Voilà, Monsieur, les questions bien simples aux-

quelles on répondra , je l'espère , eu disant que le 

pont Charles X ne doit rien. Mais alors, je deman-

derai depuis quand il a payé; et si c'est depuis peu 

de jours, je demanderai encore s'il a tenu compte 

des intérêts d'un si long retard ; car il n'est pas 

juste (jue la ville paie 4 't2 a 5 p. 100 à ses prêteurs, 

et qu'elle, de son côté , prête gratuitement à plus 

riche qu'elle. 

J'ai dit: FINE-OREILLE , 

Agréez , etc. Fotre Abonné. 

Les glaces sont toujours amoncelées d'une ma-

nière effrayante entre l'Ile-Barbe et Vaize. Là se sont 

accumulées toutes celles qui sont descendues depuis 

Chàlons , et leur consistance est telle qu'elles lut-

tent depuis deux jours contre les eaux retenues à 

plusieurs pieds de hauteur au-dessus du niveau de 

la Saône dans notre ville. Les faubourgs de Vaize 

et de Serin sont dans une sérieuse inquiétude sur 

les suites probables de la débâcle. Tous les rez-de-

chaussée susceptibles d'être atteints par les eaux ont 

été évacués par leurs habitans. On cherche à faire 

partir ces masses en détail en agissant contre elles 

par la mine et par des artifices. Mais ces moyens 

paraissent impuissans. Onditque l'autorité militaire 

a accordé l'usage de plusieurs pièces d'artillerie qui 

tireront sur les glaces lors de leur départ , dans le 

cas où elles viendraient à obstruer le pont de Serin. 

— Le thermomètre ne s'est pas élevé à Lyon au-

dessus de 4 degrés, et il redescend la nuit à un ou 

deux degrés au-dessous de zéro. Le dégel paraît 

avoir été partout ailleurs beaucoup plus rapide. 

—La loge maçonnique du Parfait Silence de cette 

ville vient de faire une seconde distribution de pain 

et de légumes auxindigens. Le nombre des pauvres 

qui ont participé à ce secours , s'élève à plus de 5oo. 

— La compagnie du Phénix , vient de régler à 

78,5oo f'r. le sinistre qui lui a été occasionné par 

l'incendie de la papeterie de MM. Brise père et fils, 

de fieaujeu. Ou nous annonce que le montant de 

l'assurance s'élevait à 127,000 fr., mais portait en 

partie sur d'autres propriétés qui n'ont pas été dé-

truites par le feu. 

— M. Madiot) directeur de la pépinière de natu-

ralisation du département du Uhône , livre à l'im-

pression sous le titre Traité d'Enologie de la vigne, 

un ouvrage en deux volumes in-8° , fruit d'un tra-

vail de 27 années, contenant la description de près 

de 700 variétés de la vigue -, avec les spécialités de 

sol et de culture qui conviennent à chacune. Cet 

ouvrage se recommande à une nombreuse classe de 

propriétaires. 

— II y aura lundi prochain au Grand-Théâtre , 

une représentation capable de piquer vivement la 

curiosité blasée des amateurs. Elle se composera : 

i° De Diana ou l'Amazone Ecossaise , vaudeville 

en 1 acte, joué par MM. Lacroix, Chazelle, mes-

dames Elisa Wenzel et Alexandre. 

2° Mon Oncle le Bossu, comédie en 1 acte, du. 

théâtre de l'Odéon. 

5° Les Rendez-vous Bourgeois (travestis). 

Le spectacle commencera par 

4° Les Précieuses Ridicules. 

Cette soirée aura lieu au bénéfice de Mail. BRUNET. 

'—Lors du passage du général Lafayette à Brioude, 

trente musiciens amateurs, à la tête de toute la po-

pulation , vinrent le recevoir. 

M. Berryer aussi a obtenu une sérénade par les 

soins du sous-préfet; mais il est bon que l'on sache 

que l'orchestre se composait d'un receveur de l'en-

registrement, de son fils aîné, surnuméraire, et 

de son second fils ; de l'entreposeur des tabacs , 

d'un employé de l'octroi, chantre à l'église ; du re-

ceveur des impositions indirectes, du contrôleur 

des contributions et d'un commis de M. Borne , 

sous-préfet. 

Est-ce là l'expression de l'opinion du pays ? 

(Ami de la Charte.) 

— Un écrit de Navarin , 17 janvier. On vient de 

nous annoncer d'une manière positive que 16 bâti— 

mens de guerre anglais étaient mouillés dans le 

golfe de Lépaote devant Patras; on n'a aucune don-



née certaine sur l'apparition âitLite .le ces bâtimens. 

On dit que c'est pour comprimer le parti du pré-

sident, en faveur du prince de Saxe-Cobourg , qui 

vient d'obtenu la royauté' de la Grèc«. 

(Aviso de "foulon.') 

PARIS, 10 FEVRIER 1850. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PBECUHSEUH.) 

Voici enfin un acte du ministère. Le Moniteur en 

contient le bulletin officiel, et on sait que le Moniteur 

ne fait pas de bulletin pour peu. M. Fontan qu'on a 

fait chasser des Pays-Bas, et que la crainte d'une 

prison de cinq ans n'a pu empêcher de rentrer en 

France, de revenir à Paris, a e'te' arrêté hier; et 

comment ? par les soins de ,V1. le préfet de Police. 

C'est qu'eu effet une capture si difficile, l'arres-

tation d'un homme qui ne se cachait point n'est 

pas œuvre si mince, que sans les soini d'uu M. 

Mangin , le gouvernement réduit à lui-même eût 

pu s'en tirer. Aussi a-t-on dû enregistrer le fait dans 

la plus belle place du journal ministériel, et fera-

t-on M. Mangin quelque chose si on en a le tems. 

— Dernièrement nous avons parlé de la gêne pé-

cuniaire d'un des anciens ministres. On nous assure 

que cet homme d'état honorable, et dont la fortune 

«'est tout entière perdue dans une vie de dévoû-

tnent et de travaux pour la dynastie, a été repoussé 

assez durement dans une démarche qu'il avait faite 

pour réclamer un puissant secours. 

— Sur tous les points de la France , on s'occupe 

en ce moment de l'élévation du taux des patentes 

par sui!e d'un nouveau contrôle dans l'assiette de 

cet impôt. La répartition adoptée augmente sensi-

blement le nombre des électeurs. Elle paraît donc 

en opposition avec les desseins connus du minis-

tère. C'est ce qui fait croire à une arrière-pensée , 

et nu désir de faire élever contre un impôt si ino-

pinément surchargé, des réclamations vives et sui-

vies, qui plus iard semblent en nécessiter, ou du 

moins en justifier la suppression complète. 

— Il est question de tems en tems de cette 

Charle électorale que M. Gottu avait rêvée pour le 

salut de la monarchie. Quelques boutes-feu politi-

ques co!portent un projet de ce genre dans les sa-

lons ministériels ; on s'en est beaucoup occupé der-

nièrement chez un pair de France où se réunissent 

les adhérens du ministère. Les familiers de M. de 

la Bourdoiinaye sont grands partisans d'une idée à 

peu-près semblable , qui ferait enfin sortir le gou-

vernement de l'ornière représentât^ e , et mettrait 

les hommes d'action à la place des hommes d'inac-

tion. M. de Polignac repousse touies les insinuations 

qu'on lui adresse à cet égard ; il soutient que la voie 

parlementaire lui suffit, et il annonce qu'il lui tarde 

d'en venir aux prises avec la chambre élective. M. 

de Bourinout se montre beaucoup plus accessible 

aux conseils de la violence, mais il est trop adroit 

pour v donner son assentiment; il prête l'oreille à 

ce qu'on lui dit, sourit malicieusement à toutes ces 

idées folles , et au lieu de répondre , il presse la 

main de son interlocuteur et hoche la tête de ma-

nière à faire croire tout ce qu'on veut; ou bien il 

ajoute : Nous parlerons de cela une autrefois. Qui 

ne sait maintenant que M. Bourmont a été placé 

dans le ministère pour représenter le parti militaire 

qui, sans le patronage de M.gr le Dauphin, a ac-

quis une certaine importance "a la cour. Ce parti dans 

lequel figurent MM. Guilleminot , Haxo, Borde-

soulle, Vallée, etc., a quelques idées pratiques de 

gouvernement , qui ne sont pas tout-à-fait en har-

monie avec les principes constitutionnels. Ces Mes-

sieurs ont conservé quelques traditions du despo-

tisme militaire , et voudraient placer la Charte et la 

monarchie sous l'influence et la garantie des baïon-

nettes. 11 ne faut pas s'étonner du moins de l'as-

cendant qu'ils ont acquis aupiès de M.gr le Dauphin, 

qui prise beaucoup les talens militaires. Ou parlait 

beaucoup hier du maréchal Soult, pour commander 

l'expédition d'Alger. Le maréchal était aussi, depuis 

quelque tems , très en colère contre la presse pé-

riodique; il avait adopté, dit-ou, toutes les appré-

hensions qui s'accréditaient à la cour sur l'immi-

nence d'une révolution , et plus d'une fois il a o.'fert 

le secours de son bras. Il se rend à Paris en ce mo-

ntent, et peut-être est-ce là ce qui a donné lieu au 

bruit que l'on fait courir. 

— Ce qui vient d'arriver à MM. Roy et Martignac 

peut servir d'exemple aux hommes d'intrigue. On 

annonce déjà que MM. Pasquier et Mounier se don-

nent beaucoup moins de mouvement. On se ferait 

difficilement une idée de tout ce que M. Pasquier a 

fait ou tenté depuis deux ans pour arriver an minis-

tère , et cependant il ne s'est jamais mis en avant; 

il y pousse ses amis d'abord. C'est lui qui avait 

placé M. Portalis à la justice , et M. Roy aux finan-

ces en 1828.. On est toujours sûr de trouver le 

nom de M. Pasquier lorsqu'on découvre les fils de 

quelque intrigue. La politique est devenue pour lui 

comme un spectacle de marionnettes ; caché der-

rière la toile, il fait tout mouvoir. Par malheur on 

finit toujours par l'apercevoir avant la fin de la 

pièce. 

—Au moment où une réélection , dans une de nos 

grandes villes et par un grand collège , occupe as-

sez vivement le pays à cause de sa situation politi-

que en général, et en particulier des noms et des 

réputations diverses des concurrens à la candida-

ture , nous recevons de mains sûres et avec toutes 

les garanties désirables , les pièces suivantes que 

nous ne pouvons publier que par extrait , parce que 

des intérêts et des noms étrangers sont mêlés à l'af-

faire principale. Sans pouvoir nommer personne, 

nous croyons pouvoir dire que les détails qu'on va 

lire sont tirés de deux lettres qui sont en nos mains 

à l'instant même, et entièrement écrites et signées 

de la main de l'un des membres de la chambre 

haute les plus connus pour leur dévouaient à la mo-

narchie. 

« Voici le fait : Lorsque la Belgique fut cé-

dée à la France , on stipula que les Belges , mili-

taires ou autres , qui voudraient rester sujets de 

l'empereur d'Autriche, en feraient l'option daus un 

tems donné et le déclareraient dans des formes 

prescrites , etc. Le général Rousseau fit sa déclara-

tion en tems utile , il revint ensuite à Bruxelles 

comme voyageur, fut dénoncé à Paris comme émi-

gré. L'empereur était absent. Cambacérès présidait 

le conseil. ***** (c'est l'aspirant à la députation) 

soutint qu'il n'y avait pas de procès à faire au gé-

néral; qu'il ne s'agissait que de constater l'identité 

de sa personne et de le faire fusiller. Il ne voulait 

pas même qu'on accordât un délai de huit jours poar 

s'instruire des faits et remettre l'affaire eu déibé-

ration. Le vertueux Malouet , alors conseiller-d'E-

tat, enleva ce délai. Cambacérès lui-même demanda 

presque avec indignation à M. ***** quel intérêt il 

pouvait trouver à faire fusiller un homme huit jours 

plus tôt, huit jours plus tard. CependantM.de Latour 

Dupin , alors préfet de Bruxelles, à qui l'on avait 

envoyé les ordres les plus sévères , avait répondu 

qu'il ne consentirait jamais à être l'instrument d'une 

iniquité. ï> 

Traduit depuis devant une cour d'assises, M. le 

général Rousseau fut rendu à la liberté. Voici d'ail-

leurs un autre extrait même plus significatif que le 

premier : 

« Mon vertueux ami , feu M. le barou Ma-

louet, étant préfet maritime à Anvers, avait dé-

couvert , parmi les galériens , un maire d'Alsace , le 

meilleur , le plus innocent des hommes , et le plus 

honnête , que les calomnies , l'esprit de parti et l'i-

gnorance , ou l'iniquité des juges avaient condamné 

à la marque et aux galères perpétuelles. Il n'avait 

pas eu de repos qu'il n'eût recueilli toutes les preu-

ves de l'innocence de ce malheureux père de fa-

mille et fait anniiler par le chef du gouvernement , 

sur le rapport du grand-juge , l'odieux et inique ar-

rêt. (Annuler ! on aurait pu briser la chaîne ; mais 

elfacer la marque ! ) Mon ami m'avait fait l'hon-

neur de m'associer à ses sollicitations auprès du 

grand-juge, le duc de Massa, dont nous ne pûmes 

trop nous louer; mais il lui fallut triompher, ainsi 

que nous, de la résistance acharnée de *****, qui 

amené à ne pouvoir plus nier l'innocence du con-

damné , en était venu au poiut de soutenir qu'il n'y 

avait pas d'innoceiis condamnés , pas de famille in-

justement flétrie , qui ne dussent être sacrifiés à la 

vanité d'un juge ignorant, et à l'iniquité d'un juge 

prévaricateur. Je l'entendis nn jour professer celte 

doctrine dans'le cabinet de M. Malouet , et je la 

qualifiait avec des expressions dont je vois qu'il a 

gardé la mémoire-saus en recueillir la leçon. 

» Ne les ai-je pas répétées à propos de l'affaire du 

général Rousseau .' Vingt fois, sans doute, car celle-

là m'a fait encore plus d'horreur que la première. 11 

ne s'agissait plus seulement de voiler une injustic 

commise, mais d'une injustice gratuite à commen' 

cer et à consommer, d'un assassinat à conimettr' 

Celui qui en recommandait l'entreprise et l'ex
e
'
c
f' 

tion , a dû savoir ce que je pensais de cette p
erS

g-~ 

vérance et de cette progession de férocité, etc.». ' 

Nous n'avons rien à ajouter à ces citations. Tout 

commentaire ne pourrait que les affaiblir. 

— L'affaire de M. le préfet de police contre 1
P 

gérant du Courrier Français, qui a déjà été remi
se 

deux fois, sur la demande du ministère public
 n

'. 

été appelée aujourd'hui à la 5° chambre qu'à p
re

, 

de 4 heures , nous ne pouvons donc reproduire
 au

. 

jourd'hui le réquisitoire de M. Levavasseur, avocat 

du roi; nous nous bornerons à dire que ce niaçij 

trat a soutenu que M. Mangin ne pouvait faire 

ger les mendians sur la nouvelle maison de refni»/ 

puisque cette maison n'était pas sous son autorité' 

mais sous la protection de son fondateur, JVI. rf
a

* 

Belley me. 

tJe Moniteur , en rendant compte du débat qui s'est élevé À 

la cour d'assises de Paris à l'occasion d'une lettre de M. Q
Q

;. 

ciel, publie un article de doctrines. 

—l-.es divers points (pie la France possède depuis près de 200 

ans sur la côte orientale de l'île de Madagascar ayant élcen. 

vabis par la tribu des Ovas , qui tenait sous la plus violente 

oppression les peuples de cette côte , depuis long-tems nos 

fidèles alliés , le roi, sur tin rappoi t de 11. le baron Uvde d
e 

Neuville , en date du 29 janvier 18^9, a ordonné qu'une ex-

pédition serait dirigée sur Madagascar , à l'effet de faire recon-

naître par les Ovas , soit en employant la voie des négocia, 

lions, soit en recourant, s il y avait lieu, à la force, les droits 

de la France à la possession des points envahis. 

L'expédition est partie de Bourbon au mois de juin dernier 

sous le commandement de M. le capitaine de vaisseau Gou-

beyre. Elle se compose delà frégate la Terpsychore, île lam-

barre 1 Infatigable et du transport le Madagascar. Plus tard 

ces bâlimens ont élé rejoints par l'aviso le Colibri, par ]
a 

corvette de charge U Nièvre et par les gabarres la Cltemllt 

et la Zélée. 

Conformément à ses instructions , le premier soin du com-

mandant de l'expédition a été d'informer la reine des Ovas, 

qui réside à Emirno , dé l'objet de sa mission et des intention! 

pacifiques de la France. 

En attendant la réponse de la reine et l'ouverture des négo-

ciations qu'il présumait devoir en être la suite , le couunan-

daul de l'expédition fit prendre possession de Teintingue qui se 

se trouve placé presque vis-à-vis de file de Sic-Marie, que nom 

n avons pas cessé d'occuper. Teintingue était depuis long-

tong-tems abandonné par les Ovas. 

Un fort y a été élevé. Le pavillon blanc y a été arboré le 18 

septembre , et c'est avec le plus vil' enthousiasme que nos sol-

dats ont juré de le défendre. 

Pendant que le commandant de l'expédition pourvoyait i 

l'établissement des forts de Teintingue , il apprit que lesOiai 

avaient interdit, sous peine de mort, aux Malgaches d'y ap-

porter des vivres, que partout les Français étaient l'objet de 

leurs insultes , et que même un traitant de Bourbon [tombé en-

tre leurs mains avaient élé fait esclave et vendu par un chef 

Ova, traitement jusqu'alors sans exemple de la part decei 

peuples barbares. 

Le îooetobre, l'expédition commandée par M. Gourbcjre 

arriva devant Tamatave et s'en empara de vive force. Les Ons 

se réfugièrent ensuite dans les environs d'Ivondrou , où on les 

atteignit: ils furent de nouveau mis en déroule. 

La correspondance de VI. le capitaine de vaisseau Gourbeyn 

s'arrête au 16 octobre, le jour inèmeoii a eu lieu l'affaire d Ivon-

drou. 11 est permis d'espérer que nos succès ayant répandu l'effroi 

parmi les Ovas, des propositions pacifiques n'auront pas lardé' 

être faites. S'il en était autrement, toutes les mesures son' 

prises pour repousser l'ennemi dans le cas où il oserait non-

attaquer , et pour assurer la conservation des avantagesqu« 

nous avonsobtenus. 

Le capitaine de vaisseau Sourbeyre a déployé dans celte* 

constance beaucoup d'activité et une grande énergie. 

(Moniteur.) 

— Depuis quelques jours , le bruit court que Coblenlï (l"
1
' 

être érigé en port franc. Ou parle aussi de plusieurs autre* 

changeinens importaus qu'il serait question d'apporter à I» 

navigation du Rhin. Le fondé de pouvoir du roi de Ba* 

est déjà depuis long-teins absent de notre ville , et l'on âW
1 

qu'il est à Cologne, où des négociations sérieuses sont eut"' 

mées au sujet de la navigation du Rhin. Le tems ne tards" 

pas à nous apprendre jusqu'à quel point ces bruits W
0

' 

fondés. , 

— Quatre séances de la conférence des avocats ont élé cV 

sacrées à l'importante question desavoir si le maire a lejtlîr" 

défaire ouvrir les portes de l'église pour y introduiront ff\ 

seuler le corps d'un défunt auquel le curé refuse ses p
1
'
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* 

et le service religieux. Après une discussiuu apprafonJu-*', 

laquelle ont pris part plusieurs avocats dans un sens opl'"'^' 

et notamment M' tlennequin et M' tkipin jeune , cette q«
e 

tion a été rèsofu'e affirmativement à une immense màjoi**'
1 

— Un loup affamé pénètre dan» un hameau , «e j
(llte

 '
(I 

un enfant et l'ein>orle dan» le* bai». La mère accourt » 



U de son fils , poursuit l'animal féroce qui , doublant de w-

? 1 disparaît bientôt a sa vue. Le désespoir s'empare de 

Te mère infortunée à l'idée qu'un loup dévore sou entant. 

V «-due elle s'élance sur un arbre , fait une corde de son 
P rWr et s'étrangle. Ce funeste événement vient de se pas-

Zt dans le département des Ardeunes 
La sibvlle de Montrouge vient de rendre de nouveaux 

ries- que"celui là entende qui a des oreilles pour entendre! 

I dernières feuilles qu'elle a jetées aux vents des tempêtes 
lit' ues

 sont
 ,-einpliesd'une sainte et sententieuse obscurité. 

P.? .
 1

 ^doublement de mysticité prophétique; c'est un amas 

A'" inhatiques énigmes dont le mot est folie , c'est le code du 

A if dfvin en logogriphes. A juger du dénoùment de la crise 

r cette œuvre de notre publiciste d'apocalypse, cedénoûment 

d'un drame d'autant plus burlesque qu'il visait au terrible, se 

'terminera par un long et bruyant éclat de rire. 
Oueparlé-je de rire? Tremblez bien plutôt, factieux, qui 

«vît envahi la chambre ! comme dit l'épigraphe du livre ins-

,ir| s . L'idée de liberté effrénée s'engendre et se promène à 

, l'aise , dans les cerveaux vides ; toute prête à se retirer, et à 

se tapir en quelque recoin aussitôt qu'un autre sentiment 

\ vient remplir le creux. » Lorsqu'un parti compte aux pre-

miers rangs de ses adversaires de pareils écrivains, il doit aban-

donner le champ de bataille et se confesser vaincu. Quels ar-

gumens opposer à celte forte tête de l'absolutiste donc le choc 

briserait notre cervelle vide'. Sans prolonger un combat iné-

gale , acceptons , pour remplir notre creux, les doctrines et 

surtout l'esprit de 1 apôtre monarchique. 
Animés , éclairés par cet esprit supérieur , nos yeux se des-

silleront comme par enchantement ; nous verrons à notre tour 

que « la classe moyenne , tourmentée de la faim-valle de li-

» berté, se prépare un festin qui tentera les classes inférieures 

. auxquelles la force ne manque pas pour lui ravir cette pâ-

, turc »-, nous verrons « l'industrie exagérée créant une na-

, tion d'ilotes ; puis, l'ordre social bouleversé de tond en 

, comble , l'Europe passant sous le coup des vicissitudes su-

, bies par l'Amérique ; puis, un épouvantable, un inévitable 

, avenir: de malheureux bourreaux qu'assiège une foule de 

, prétendans au martyre; le pays de loyauté, de courtoisie , 

» de grâce, évanoui, ne laissant en son lieu qu'un bois de 

» trahison , de calomnie , de turpitude », et, à cet aspect, 

nous dirons: Le monde va, ou plutôt s'en va. 

Voilà ce que nous verrions, et bien d'autres choses encore , 

si nos jeux s'ouvraient à la lumière ; mais notre cécité est dé-

plorable sans doute, puisque nous n'apercevons pas même 

cette fantasmagorie de calamités qu'on évoque pour en attri-

buer la cause à l'esprit du siècle; et s'il nous était possible de 

suivre le prophète rte malheurs à travers le chaos des crises per-

turbatrices, ce n'est pas nous, c'est lui, ce sont les siens que 

nous accuserions d'avoir amené les désastres qu ils prédisent. 

Quoi qu'il en soit, voilà une lugubre catastrophe mise en 

scène par le dramaturge de la congrégation. Serait-il donc 

impossible de dénouer l'imbroglio par une péripétie plus douce? 

Si l'on consultait un peu l'opinion publique, par exemple , 

croyez-vous qu'elle ne nous amènerait pas un dénouaient heu-

reux ? 

« — L'opinion publique , celle machine qu'on monte et 

» qui joue , s'enlle de vanité. La race, issue delà, révolution 

» et de l'usurpation ; est désormais échappée à toute influence 

» morale. »—Avisons doue d'une autre ressource. Adressons-

nous à la jeune France, à la France future, comme vous 

parlez. 

4 — Voilà qu'elle va répéter la France présente abaissée et 

• ravalée sous l'empire abrutissant des factions, des comités, 

» des journaux; instinct, sentiment inné , tout est étouffé , 

» enseveli. » 

— Eh bien! eu désespoir de cause, souffrez que ma cer-

velle creuse s'ingénie pour soulager le trop plein de la vôtre. 

Je hasarde, une hypothèse. Supposons l'entrée du centre gauche 

au ministère : Ifeim ! Qu'en pensez-vous? — « Le centre gau-

» che lient à la royauté ; seulement au lieu de la consacrer 

» sous les formes d une pyramide à large base, il entend la 

» tailler en façon d'obélisque , à peine posé sur le sol et poin-

» tant dans les nues. » —La réponse est sans réplique : un 

obélisque au lieu de pyramide ! Je retire ma proposition , et 

je m abandonne à voire génie pour sauver l'état et dénouer la 

crise. Que trouvez-vous enfin ? 

- M y voici : « L'usage des voies conciliatrices, un système 

» mitoyen ; if est nécessité par l'état des circonstances. » 

Mais vous parliez tantôt d'un autre style; vous voilà bien ra-

douci. JS'ous aurons donc un cabinet mitoyen. ? — « On serait 

• tenté de le croire par analogie ; mais ou ne peut rien atlen-

» ure que d'un cabinet fortement prononcé. » —Ainsi, les 

mesures de conciliation seront confiées aux hommes exagérés , 

e 1 œuvre de la prudence sera remise aux mains des plus té-

méraires-, la combinaison est étrange ! JNe vous semble-t-il pas 

que la majorité sera contre un tel cabinet? — « C'est contre la 

maiontu qu'a été conçu le cabinet ; le cabinet est institué à 

• 'ellet de combattre la majorité. Faudrait-il que sa mission 
• avortât au moment même , au seul cas où elle ait à l'exer-

» cer .-> » — Jusqu'ici , je ne vous comprenais guère ; main-

tenant ,
 )e

 ne vous entends plus du tout. Que devient alors vo-

tre système mitoyen ? — Kaible intelligence ! Vous prétendez : 

• que la majorilé fasse le cabinet ; je veux, moi , que le ca-

"Jnnet lasse la majorité. Le résultat n'est-il pas le même ? .. 

Vous allez donc dissoudre la chambre ? — Un peu de pa-
ence. .11 f

ant
 |

a voil
.
 TeIlir

 Qu'avons-nous à craindre ? La 

cuambre n a à ses ordres , sous sa main, ni des soldats , ni 

» des juges, pas même des recors. D'abord apparaUl'adiessc ; 

» et, décente , elle est accueillie ; insqlenle , elle esl réprimée. 

» Après Dut, le budget seul est indispensable. Or , sera-l-il 

• adopté ou rejeté ? Toussons à l'exlrème. 11 y a relus. La 

» royauté reste en paix jusqu'à ce qu'un cri parte de tous les 

» points de la vraie France , priant et suppliant qu'elle daigne 

» dissoudre la chambre insurgée. » — lit si la majorité élec-

torale renvoie la même majorité parlementaire....? « Si un 

» sort fatal ramène une chambre pareille , à l'instant même 

» elle est dissoule, et remplacée selon un nouveau mode d'élec-

» tion.» —Je ne vous comprenais pas toul-à-1 heure ; je vous 

comprends trop à présent. Est-ce là ce que vous appelez une 

mesure conciliatrice?—» Entre une majorité électorale, ius-

» tiluée par une fiction , dégénérée en faction , et la royauté 

» légitime... Si lenœudne peut se dénouer, il faut le trancher.» 

— Tel est donc votre dénoùment ! —- « Le choix est à faire 

» ou de prendre ou de laisser la peur. » —Mais le péril ! —■ 

» Tu vas périr, s'écrie la peur ; je veux périr , répond le de-

» voir, et la peur fait volte-face. » — En un mot, le dénoù-

ment de la crise, selon vous, c'est une crise nouvelle et beau-

coup plus terrible. 

Ainsi parle l'oracle de Mont-Rouge ; ainsi le trône est par 

lui poussé aux dernières extrémités ; ainsi , périssent, dit-il , 

et la dynastie et la France plutôt que de faire une concession ! 

Abîme tout, plutôt, c'est l'esprit des jésuites. 

M. de Ségur raconte d'une manière fort piquante, dans ses 

Mémoires, qu'un diplomate qui sélait fait son Mentor , avait 

la manie de terminer chacune de ses phrases par cette double 

interrogation; Entendez-vous!) Comprenez-vous? Une pareille 

question aurait élé placée avec beaucoup d a-propos à la suite 

des premiers passages que nous avons transcrits pour l'amu-

sement du lecteur ; mais les derniers sont fort clairs ; et ce 

n'est ni à la chambre insurgée, ni à la faction électorale, ni 

même à la royauté que nous dirons, après avoir écouté la pa-

rabole congréganiste du nœud gordien: Entendez-vous? Com-

prenez-vous? 

Et afin que nul ne révoque en doute la source d'où ce pam-

phlet émane , le journal universel , autrement dit calholique 

de la camarilla, le vante comme l'œuvre d'un génie profond, 

et co.ume l'expression de la haute politique. 

{(jOnstitutionnel.) 

La Compagnie d'Assurances générales a rendu le compte 

de ses opérations de l'an 1829. 

La société d'Assurances maritimes, après avoir comblé tou-

tes ses pertes, a eu un excédent de recettes de 81,000 f. Les 

actions au porteur de i,25o f. ont droit à un dividende de 

3i f. 25 c. pour le deuxième semestre 1829. 

La Société d'Assurances contre l'incendie prospère de plus 

en plus. Daus 1'auuée 1829 elle a payé 1,000,000 de francs de 

désastres à 713 assurés ; malgré ces pertes elle a pu renforcer 

ses réserves et repartir 200,000 f. à ses actionnaires , outre 

l'intérêt de leurs Versemens. Aujourd'hui sou capital social se 

trouve augmenté de 800,000 f. , et elle possède i,5i5,ooo f. 

comme fonds de prévoyance, non compris les primes à rece-

voir. Les actioiisau porteur de 5oo f. toucheront un dividende 

de 4i f- 87 c. pour intérêt du deuxième semestre et bénéfices 

de l'année. 

Les assurances sur la vie des hommes ont élé plus importan-

tes en 1829 que dans l'année précédente. Comme les bénéfi-

ces de cette Société ne se répartissent que tous les cinq ans , 

eile se borne pour 1829 à payer le dividende d'intérêts , qui 

sera pour chaque action au porteur et pour le deuxième semes-

tre de 21 f. 18 c. 

Les bureaux sont à Lyon , chez M. Guillot-Pommairol, rue 

des Deux-Maisons, n" 2 , près iiellecour. 

EXPOSITION ANALYTIQUE ET RAISONNÈE 

DE LA 

THÉORIE DE L'ART 

DE LA 

TENUE DES LIVRES 
EN HUIT OU DIX LEÇONS D'UNE HEURE. 

PRIX: 25 FRANCS. 

Beaucoup de gens instruits s'accordent aujourd'hui sur la 

nécessité d'un changement dans les méthodes d'enseignement 

auxquelles on reproche surtout de consumer trop de tems. 

C'est donc sur un plan entièrement nouveau que ton a conçu 

le cours présentement annoncé. Ordre des idées, procédés , 

moyens, tout s écarte de la route suivie jusqu'à ce jour , pour 

arriver plus vite et plus directement au but. Voici, d'ailleurs 

les motils d'utilité publique que l'on a plus spécialement en 

vue dans ces innovations. 

Il est des personnes déjà placées à la tête de maisons de 

commerce , ou près de s'y trouver, qui, ne pensant pas avoir 

jamais à pratiquer la tenue des livres , désireraient seulement 

d'eu connaître la théorie ; d'autres qui l'ont apprise autrefois, 

et presque oubliée depuis , ou qui ne l'ont jamais sue que 

très-imparfaitement, voudraient ou se la remémorer ou en 

acquérir une idée plus claire et plus exacte, sans être obligées 

de répéter ls travail dus écritures simulées. 11 en est qui, sentant 

le besoin de connaître cet art, s'empresseraient de l'apprendre, 

si elles ne se croyaient pas trop faibles en arithmétique pour 

y réussir. Beaucoup encore, occupées à un genre d'affaire» 

qui 11 exige qu'une comptabilité fort simple, voudraient bien se 

mettre en état de la tenir ou de la diriger elles-mêmes , mais 

non pas suivie l'étude de la tenue des livres jusque dans ses 

derniers développement qui leur sont inutiles. Il est enfin 

d'autres personnes dont lés affaires en réclament une connais-

sance plus complète île leur part , ou qui , aimant à tout ap-

profondir, ne veulent négliger aucun des moyens usilés pour 

arriver à bien connaître l'objet de leurs études. Tels sont les 

divers besoins que l'on s'est proposé de satisfaire dans ce cours. 

Les personnes qui le suivront pourront donc se borner à 

l'étude de la théorie seulement, ou bien, travaillant en même 

tems chez elle, en faire eu outre l'application au genre d'affaires 

commerciales , industrielles ou même administratives , dans 

lesquelles elles se trouveront employées. Alors le professeur sera 

leur guide et reverra leur travail. Préfèreront-elles , après l'ex-

position de la théorie, faire sous lui un cours-pratique d'une 

étendue et d'une durée bornée mais suffisante ? elles en auront, 

encore la faculté. Quant à celles qui voudraient n'apprendre 

de l'art de la tenue des livres que ce qui leur en paraîtrait né-

cessaire à leurs besoins particuliers , elles pourront se satisfaire 

sur ce point avec facilité. L'exécution de leur dessein sera fa-

vorisée par la méthode naturelle que suivra le professeur ; 

cette méthode procédant véritablement dans l'ordre des diffi-

cultés et de la complication. 

L'art de la tenue des livres surtout, formant un système où 

toutes les idées sont liées intr'elles de la manière la plus sen-

sible , l'exposition suffisamment développée de ses principes et 

des conséquences qui en dérivent, faite de suite et diligem-

ment , avec ordre et précision , est bien plus propre à en faire 

saisir l'ensemble , à eu donner une idée netle et complète que 

celte autre exposition qui, le plus souvent lente , interrompue, 

eu est faite dans les cours-pratiques , à mesure que l'on avance 

dans les écritures simulées. D'ailleurs , 1 élude de la théorie 

avant de passer à la pratique , est un procédé plus rationnel 

que celui de faire marcher à-la-fois ces deux parties : pour ré-

soudre un problème , il faut d'abord connaître les règles que 

que l'on doit suivre. 

S'adresser à M. Descombes , teneur de livres , exerçant , 

rues Royale et des Feuillans , n° 29 , au 4°"- (9^85) 

LIBRAIRIE. 

JOURNAL CLINIQUE 
DES HOPITAUX DE LYON 

ET 

RECUEIL 
DE MÉDECINE ET DE CHIRURGIE PRATIQUES, 

PCBLIÉ PAR 

3. GENSOUL , 

Chirurgien en Chef de l'Hôtel-Dieu, Professeur de Clinique 

chirurgicale et d'Opérations, 

ET 

A. BUPASQUIER , 

Médecin de l'Hôtel-Dieu, Secrétaire-général de la Société de, 

Médecine, MembreduJury médical du département du Rhône. 

Membre de l'Académie royale des Sciences, etc. , de Lyon, 

et de plusieurs autres Sociétés savantes. 

Cet important Recueil dont le premier N" vient de paraître 

( voir notre N" du 11 février), se publie tous les mois par 

cahiers de cinq feuilles d'impression ou 80 pages. 

On s'abonne à Lyon, chez Louis BABEUF, éditeur , rue St. 
Dominique , n" 2. 

Prix de l'abonnement pour Lyon ... 20 fr. 

Pour le reste de la France, par la poste , 23 fr. 5o c. 

Pour l'Etranger. 27 fr. 

Tout ce qui est relatif à la rédaction doit être adressé franc 

de port à l'éditeur, rue St-Domique , n" 2. (3867) G. 

(5875) LYON.—Louis BABEUF, éditeur , rue St-
Dominique, n° 2. 

Pjtus.~-Ar. GALLOIS, libraire, rue et place 
St-André-des-Arts, 11° 3o. 

TÉLÉMAQUE ESPAGNOL-FRANÇAIS . 

TRADUIT PAR M. RAULL ; 

Précédé d'un Entretien sur la Méthode naturelle et sur l'Etude 

de ta Langue espagnole; approuvé par M. JACOTOT. 

1 vol. in-12 , pap, fin.—Prix : 2 fr. 25 c. 

Extrait d'une lettre de M. JACOTOT à M. Louis ' BABEUF , 

éditeur à Lyon 1 

Louvain,25 décembre 1829. 

« Je m'empresse de vous accuser réception du Manuel fran-

» çais-espagnol que vous venez île m'envoyer. Présentez , s'il 

• vous plaît, aux auteurs de voire utile entreprise le temoi-



gnage Je la vive satisfaction de «ion père. Il voit avec le plus 

grand plaisir qu'ils ont bien senti le pouvoir et le bienfait de 

l'émancipation intellectuelle. Je m'estimerais heureux eu 

mon particulier de connaître personnellement des hommes 

si zélés pour le bien public et si éclairés. La Tille de Lyon 

donnera par son exemple l'essor à tout le Midi de la France , 

etc. Signé , B. V. JACOTOT. » 

ANNONCES JUDICIAIRES. ': 

(S88o) REVENTE
 t! 

c 
ENSUITE DE SURENCHERE , SLR VENTE JUDICIAIRE

 F 

D'une maison et terrain, situés à la Boucle, commune de ta 

Croix-Rousse , faubourg et arrondissement de Lyon, et le se-

tond arrondissement du départemsnt du Rhône , ayant fait par-

tie de ta succession da sieur Jean-Claude Berthet, qui était ^ 

entrepreneur des travaux publics , et demeurait dSt-Clair, ^ 

commune de Caluire, 

Celte revente est poursuivie à la requête du sieur Antoine 

(juiltou , propriétaire rentier , demeurant à Lyoh , rue Cler-
 ( 

mont, u° 28 , lequel a fait élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de M* Pierre-Gilbert-Marie | 

Phélip , licencié en droit et avoué prés le tribunal civil de | 

Lyon . demeurant en celte ville , au pied du Chemin-Neuf , 

n* 2 ; ledit sieur Guillon , créancier inscrit du sieur Jean-

Claude Berthet, et surenchérisseur. 1 

Contre le sieur Gérard-Etienne Gourd, Isaac - François
 s 

Gourd, et Jean-André Gourd , frères , tous trois négociairs , , 

rue Bât-d'Argent, n° 11, acquéreurs ; lesquels oui t'ait élec- i 

tion de domicile et conslilulion d'avoué en l'élude et personne 

de M* Philippe Fuchez, licencié en droit et avoué près te tribu-

nal civil de Lyon , y demeurant, place St-Pierre , n" 23; 

Et contre sieur Claude-Joseph Berthet, commis-négociant, 

demeurant à Paris , boulevard Poissonnière . n" 12, et dame 

Eliennette Berthet , veuve Crépine , rentière , demeurant à 

Cl» nbriy , en Savon* , rue Noire-Dame , seuls enfans héri-

tiers de droit et sous bénéfice d inventaire . dudit Jean-Claude 

Beithet; lesquels ont fait élection de domicile et conslilulion 

d'avoué en l'élude et personne de M* Jean-François G011011, 

licencié eu droit et avoué près le tribunal civil de Lyon , de-

meurant en cette ville, rue de l'ar, hevêché , n" 9. 

Ensuite des formalités remplies par le sieur Claude-Joseph 

J'erlhet et la dame veuve Crépine, les immeubles ci-après J 
désignés ont été adjugés à M' Fuchez, avoué , en l'audience 

des ciiées du tribunal civil de Lyon , du vingt juin mil huit 

cent vingt-neuf, au prix principal de dix mille francs; et le 

viugt-trois du même mois , M' Fuchez a fait au greffe dudit 

tribunal sa déclaration de commandau. profit des sieurs Gourd 

fi ères , ci-dessus dénommés , qui l'ont acceptée. 

Le sieur Guilton a requis les mise aux enchères et adjudi-

cation publique desdits immeubles, et a offert d'en porter ou 

faire porterie prix à onze mille deux cents francs. 

Un jugement contradictoire entrele sieur Guilton , les sieurs 

Gourd frères , le sieur Claude-Joseph Berthet et la dame veuve 

Crépine, rendu par le tribunal civil de Lyon , le neuf janvier 

mil huit cent trente, enregistré , espédié et dûment signifié , 

a i.dmis la réquisition du sieur Guilton. 

La propriété à vendre est située au lieu de la Boucle, com-

mune de la Croix-Rousse , faubourg de Lyon ; et elle consiste 

en un lénement de fonds, en grande partie en jardin, et eu 

une maison d'ancienne construction , assise sur ce terrain, 

qui, eu totalité , est d'une superficie de 1642 mètres 4i déci-

mètres, soit quatorze mille pieds de ville carrés, environ; le 

tout est confiné, à 1 orient, par un passage de 5 mèlres i38 

millimètres de largeur , soit quinze pieds de ville, prenant son 

c ilrée à la montée de la Boucle, et aboutissant à la rue 

Charles X ; au midi, par la susdite rue Charles X; à l'occident, 

parla lue delà salle projetée ; et au nord , par la montée de la 

Boucle. Ce teirain est clos, au iiord , sur la montée de la-

Boucle , et à l'orient, sur le passage commun, par un mur en 

maçonnerie formant terrasse ; il est comptante de plusieurs 

arbres fruitiers. 

La maison est située sur la partie méridionale du terrain ci-

dessus désigné : elle est séparée de la rue Charles X par une 

petile partie de c» même terrain, inculte et de forme triangu-

laire; elle est construite en maçonnerie et pizay, et divisée en 

plusieurs corps-dé-logis réunis. La façade de ce bâtiment , à 

l'orient, est divisée en deux parties ; celle au midi est en saillie 

sur la suivante , et est percée , au rez-de-chaussée, d'une porte 

charretière à deux ventaUx, donnant entrée à une remise ser-

vant d'écurie , de deux portes simples et deux petites croisées : 

et au premier étage, d'une seule croisée ; la partie de cette 

façade , au nord , eu reculement, est précédée , à lorient, 

d'une petite cour close par un mur en maçonnerie à hauteur 

d'appui, couvert en dalles ; celte partie de façade est percée , 

au rez-de-chaussée , d'une porte d entrée ; au premier étage , 

d'une fenêtre à balcon; et au deuxième, formant grenier , 

d'une grande baie de fenêtre , garnie d'abat jour. L'entrée de 

cette maison à sa façade septentrionale sur le terrain au nord 

'd'réelle , est close par une mauvaise barrière eu bois , à claire-

voie; celte façade est percée , au rez-dechaussée , de trois ou-

vertures de portes, dont une grande cintrée , et de cinq baies 

de fenêtres ; au premier étage , de deux croisées et six demi-

croisées; et au grenier au dessus , d'une petite croisée et qua-

tre fenêtres à meneaux. La façade de ce bâtiment, à l'occident, 

eU aussi percée de plusieurs ouvertures au rez-de-chaussée, qui 

forme premier étage sur la façade septeutrionale , attendu l'é-

lévation du sol à l'occident. Le toit de ladite maison est cou-

vert eu tuiles creuses. 

Il sera procédé , à l'audience des criées du tribunal civil de 

première instance de Lyon, séant au palais de justice, place 

St-Jean, hôtel de Chevrières , et après l'accomplissement des 

formalités voulues par la loi, à la revente des immeubles ci-

dessus désignés , au par-dessus de la somme de onze mille deux 

cents francs, montant tolal du prix de l'adjudication du vingt-

juin mil huit cent vingt-neuf, cl de la somme offerte parle 

sieur Guitton , pour surenchère , oulre les clauses et condi-

tions de ladite adjudication , et celles du nouveau cahier des 

charges qui y est ajoulé pour parvenir à la revente. 

La première lecture et publication du cahier des charges 

sous lesquelles a eu lieu l'adjudication du vingt juin mil huit 

cent vingt-neuf, et celledu cahier des charges qui y est ajoulé, 

aura lieu en l'audience des criées dudit tribunal, palais de jus-

tice , place St-Jean , le samedi six mars mil huit cent trente , à 

dix heures du matin. 

Signé PHÉLIP , avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoué. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens , à M" Phé-

lip , avoué du poursuivant ; ou au greffe du tribunal civil de 

Lyon , où est déposé le cahier des charges. 

(3886) Lundi quinze février mil huit cent trente , à neuf 

heures du matin , sur la place de la Pyramide , à Vaize , il 

sera procédé à la vente à l'enchère et au comptant de divers 

effets saisis -, consistant en tables , chaises , commode , secré-

taire , table de jeu , horloge , etc. GIRAUD. 

ANNONCES DIVERSES. 
(38*0-3) VENTE PAR LICITATION , 

Entre cohéritiers majeurs , 

À LAQUELLE LES ETRANGERS SERONT ADMIS , 

De deux maisons contigués, situées à Lyon, d l'angle de la 

place du Plâtre et de ta rue Bàt-d'Argent , portant sur cette 

rue les »°" 1 et 3
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 dépendant de ta succession de feu ftlad. la 

comtesse de Rivérteux de Chambost. 

Le mardi deux mars mil huit cent trente, à dix heures du 

malin , il sera procédé , en l'étude et par le ministère de M" 

Dugueyt, notaire à Lyon , place du Gouvernement, n° 5 , à 

la vente par licilaliou , enlre cohéritiers majeurs, à laquelle 

les étrangers seront admis , des deux maisons sus-désiguéeS , 

en deux lots séparés ; le premier lot comprendra la maison 

portant le n" 1 , et le deuxième lot la maison portant le n" 3. 

Cependant il sera immédiatement ouvert une enchère générale 

sur les deux maisons, qui sera préférée si elle est égale ou su-

périeure aux enchères réunies des deux adjudications partielles» 

S'adresser , pour lesreiiseiguemcnset pour prend ré connais-

sance du cahier des charges , audit Me Dugueyt , notaire. 

(6876) A vendre. Maison de campagne à St-Irénée > com-

posée de maison, terrasse et jardin. 

S'adresser à Al* Rigolet, notaire , rue Saint-Côme , n" 4 , 

chargé du placement de divers capitaux par hypothèque par 

parties de 5 , 10 , 20, 5o,ooo fr. et sommes plus fortes, 

(577(5-5) A vendre.—Un excellent fonds de café, d'un revenu 

certain , daus le quartier le plus fréquenté de Lvon , garni 

d un très-beau mobilier. Le prix sera payable à terme ; toutes 

facilités seront accordées à l'acquéreur. 

S'adresser à M" Laforest , notaire à Lyon , rue de la Barre, 

n° 2. 

(0878) Cabinet de Physique de M. Cautru . allée de l'Ara 

n° 69. — Aujourd'hui dimanche , à 6 heures i|2 précises *! 

y aura nue séance qui sera embellie par des nouvelles expé
r
;l 

ces , telles que l'étincelle aérienne , globe lumineux , je,? 

d'adresse , fantasmagorie , fantômes promeuans. On trouvl! 

toujours daus ce joli spectacle l'utile et l'agréable. 

DENTS FACTICES EN' PATE MINÉRALE. 

On sait combien la perte d'une ou deplusieurs dénis déna 

le visage , nuit à fa pureté delà prononciation et gêne mêmet 

mastication des alimeus. Leur remplacement, qui se fait
 sa

 * 

la moindre douleur , remédie complètement à ces fâcheux d/ 

savantages. L'œil le plus exercé ne saurait distinguer une de 
factice bien posée d une des dents naturelles parmi lesqu

e
|| 

elle est placée. 

Beaucoup de personnes redoutent de se faire remplacer hs 

dents qui leur manquent, dans la crainte que les autres a
e 

tombent bientôt après ; d'autres cèdent à l'impression du p
r

^ 

jugé, qui fait regarder l'art de conserver et de remplacer 1
K 

dents , comme destructeur de ces organes si utiles à la beau|
c 

et à la santé. 

Mais grâce au perfeclionnement récent de cette branche J
e 

la chirurgie , on peut les maintenir grand nombre d'années 

belles et bonnes, et si quelques-unes ont été détruites parlé 

teins ou par la carie, elles peuvent être remplacées par des 

dents factices , dont la solidité et la beauté ne laissent rien à 

désirer. 

M. Joulfroy, gendre de M. Dufaut, a recueilli dans les ca. 

binets des premiers dentistes de la capitale , de9 procédés nou-

veaux pour la confection des dents minérales à ressorts, qui 

obtiennent à Paris un succès sans partage. 

Ces dents jouissent de l'inappréciable avantage de ne pas 

s'imprégner de mauvaise odeur, de conserver leur couleur et 

de posséder une solidité qui manquait aux dents posées par 

les procédés employés jusqu'à ce jour. 

MM. Dufaut et Joulfroy sont possesseurs d'un élixir qui 

raffermit tes gencives , détruit la mauvaise odeur de la bouche 

et arrêle les progrès delà carie. Us préparent une poudre dont 

la composition est aussi simple que l'usage en est bon ; elle 

blanchit les dents en détruisant le tartre qui les recouvre, 

et prévient les affections scorbutiques. 

Place de la Préfecture, n" 7 , au coin de la rue Ecorclic. 

bœuf. '.; ^^^^ - (S784—3) 

(3874) Le propriétaire du Café-Caveau de la galerie de 

l'Argue , prévient qu'il possède de nouveaux artistes . et que 

pendant la durée des bals on trouvera collation et raffraichis. 

semens au même prix que dans les autres cafés. 

(3879) Une demoiselle ayant reçu de l'éducation , désire-

rait êlre 1 institutrice de jeunes enfans , ou donner des soins 

à une personne âgée. 

S'adresser, pour les renseignemens , au bureau du journal 

(588a) Maladies de poitrine. 

On recommande aux personnes atteintes de maladies de 

poitrine , telles que : asthmes , catarrhes, rhumes , irritations 

de poitrine , etc., l'emploi du Sirop de Yelar , approuvé pat 

toutes les Académies de médecine ; il se vend également à la 

pharmacie de Courtois, place des Pénitens-de la-Croix, à Si-

Clair. 

(382 1-a) Fonds d'atelier et de commerce de fondeur, bos-

setier et doreur sur métaux , très-avantageusement situé, l'un 

des plus anciens et des mieux achalandés de la ville. S'adres-

ser à M" Rostain, notaire , rue Bât-d'Argent, u* 12. 

(5884) A vendre pour cause de dépurt. Un tilbury avec siège 
derrière pour domestique. 

S adresser à M Théodore , ruelioissac, n" 5. 

(3875) Grande cour à louer grande rue de l'Hôpital , n" 

18 , propre à divers ateliers ou établissement. S'y adresser. 

(3854 G-1 louer de suite.—Un beau café , pouvant servir 

de restaurant, ou au besoin de vastes magasins , maison du 

Coq-Hardi, place Louis-le-Grand. S'adressera la portière. 

(38
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2j COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES. 

Messieurs les actionnaires de la compagnie sont priés île se 

présenter chez M, Guillol-Poumairol , rue des Deux-Maisons, 

n" 2 , près Bellecour , afin de loucher les dividendes d'inté-

rêts et de bénéfices du second semestre 1829. 

(388i) Le sieur Depalme , ex-sous-officier au corps royal 

du génie , a l'honneur de prévenir le public qu'il vient d'ac-

quérir le café situé à l'angle des rue et quai des Célestiiis , con-

nu sous le nom du café Girard, dont il est maintenant en pos-

session. Ce nouvel acquéreur, jaloux deeonserver à cet établis-

sement toute la réputation que lui ont acquis ses prédécesseurs, 

sous le rapport delà célérité du service et des objets de con-

sommation qui y sont servis , se propose de suivre leitrs traccSj 

et de faire tout ce dont il est susceptible, pour rendre, comme 

par le passé , ledit établissement le rendez-vous de la bonne 
société. 

(3883) Maladies V'énériennes. 

Le sirop de salsepareille , dont deux flacons suffisent pour 

un traitement radical, se vend toujours à la pharmacie du 

Courtois, ancien interne des hôpitaux civils et militaires, 

place des Pénitens-de-la-Croix, à Saint-Clair, près la loterie. 

Prix -, 8 fr. et 4 fr. le flacon. 

(§858) SIROP ANTI-CATARRHAL, 

Préparé d'après la recette du professeur Chaussier 

11 n'est bruit dans les départemens que des cures merveil-

leuses qui s'opèrent par l'usage de ce sirop , pour les maladies 

connues sous le nom de rhumes, toux nerveuses , asthmes, 

coqueluches , et en général toutes les inflammations de II 

poitrine. 

S'adresser , pour trouver ce sirop , à Lyon , chez MM. Gui-

chard et Vernel , pharmaciens ; à St - Etienne, chez Morel; a 

Roanne , chez Vial ainé , pharmacien; à Carpentras, cheî 

Pascal ; à Avignon , chez Cauron , pharmacien; à Grenoble, 

chez L'Hiauthaud , place St-André , palais de justice. 

(3855-i)Grand assortiment de lunettes à lyre, or, argen'i 

écaille, à doubles, simples verres, pour hommes, pour daines, 

en verres bleus, blancs; verres périscopiques pour les unop" 

et presbittes ; lunettes acier , plus légères et plus solides q»e 

l'écaillé ; lunettes à étrier , écaille et argent, pour le théâtre ; 

lorgnettes-jumelles et autres; lorgnons ; lunettes decampag"6' 

Chez FELLETTA, opticien, place des Terreaux, à cô« 

du café de la Comédie , ou place du Collège. 

SPECTACLE DU 14 FÉRRIER. 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 

LE MALADE IMAGINAIRE comédie. — LE BARBIER DE SEVIW1
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